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Reprise de la „Gloire qui chante".
La Societe des Soua-Officiers, section de Montreux,

a, depuis quelques mois, decide de reprendre la « Qloire
qui chante » dont l'eclatant succes, en 1919 et en 1920,
est encore dans toutes les memoires. Le 26 novembre
done, dans la grande Salle du Pavillon de sports, aura
lieu la premiere representation de cette nouvelle serie;
celte « premiere » sera en fait la quatre-vingt dix-neu-
vieme de la « Gloire qui chante »; la representation du
surlendemain 28 sera la centieme. A notre connaissance,
jamais encore piece d'auteur suisse et jouee en Suisse,
n'a atteint un pareil nombre de representations.

C'est que la « Gloire qui chante », en 1919 et en
1920, a correspondu ä une inquietude, et qu'elle a, en

meme temps, puisamment aide un sentiment national,
desoriente, comprime, ä se ressaisir et ä se manifester.
En 1919 et en 1920, la Suisse sortait de la greve gene-
rale, il y avait du « defaitisme » dans les esprits, sur le
monde entier planait la lourde atmosphere de l'apres-
guerre, atmosphere chargee de cet orage menagant: la
revolution.

Or, ä l'heure oü nous sommes, en cette fin d'annee
1931, les circonstances se retrouvent ä peu pres iden-
tiques. L'antimilitarisme sevit, les esprits sont de plus
en plus desorientes; vague apres vague, un assaut soi-
gneusement prepare se livre contre l'armee, le patrio-
tisme, les traditions nationaies, et, dans l'ambiance de la
crise economique, la menace de la revolution reparait.

En reprenant la « Gloire qui chante », les sous-offi-
ciers ont done la conviction de faire ceuvre nationale.
C'est avec entrain, c'est avec joie que sous l'habile
direction de M. Beranger, directeur du Theatre municipal

de Lausanne, ils se sont mis au travail. Les comites
qui se sont formes fonctionnent avec un zele inlassable.
De toutes parts les collaborateurs se sont trouves pour
assurer la reussite de cette entreprise patriotique.

Remaniee par son auteur Gonzague de Reynold, la
« Gloire qui chante » se presente sous un aspect en par-
tie nouveau, bien que son cachet soit demeure le meme;
cependant, un tableau nouveau y est ajoute, consacre
au capitaine Junod et aux Suisses de la Legion etran-
gere durant la guerre. L'element dramatique de la piece
a ete renforce, sans que la partie « chansons populaires »

ait eu ä en souffrir, au contraire. Le si populaire musi-
cien de la « Gloire qui chante », M. Emile Lauber, a tra-
vaille dans le meme sens que le poete. La mise en scene
est, grace ä M. Beranger, entierement renouvelee. Nul
doute que la « Gloire qui chante » ne retrouve en 1931

le meme succes qu'il y a onze ans, et ne provoque le
meme enthousiasme.

Red.: Cette reprise de la « Gloire qui chante » vient par-
faitement ä son heure et nous tenons ä feliciter la Societe des
Sous-Officiers de Montreux d'avoir eu cette idee et d'etre sur
le chemi.n de la mener ä chef. Qu'elle veuille trouver ici nos
encouragements les meilleurs et nos sinceres voeux de reussite.

A propos du Landsturm et de la
Taxe militaire.

Dans une livraison precedente nous avions Signale
ä nos lecteurs la maniere quelque peu fantaisiste de
certains cantons d'envisager la remise d'ordres de marche
aux militaires n'etant pas en possession de leur uniforme
avant d'entrer au service, et comme nous tenons ä com-
menter tout ce qui pourrait nous sembler injuste ou il-
logique en fait de lois militaires, nous nous en prendrons
aujourd'hui au taux de la taxe d'exemption qu'on fait

payer aux militaires verses dans les services du land-
sturm avant l'age prevu, soit quarante ans revolus.

Examinons l'exemple suivant: le fusilier X..., age
de 22 ans et qui a dejä deux ou trois cours de repetition
ä son actif, est victime d'un accident dont les
consequences necessitent sa parution devant la commission
de visite sanitaire en vue d'une reforme eventuelle.

II s'y presente sur convocation speciale et les me-
decins le declarent apte au service dans le landsturm.

Voyons maintenant quelles seront les obligations
militaires du fusilier X... dans sa nouvelle incorporation

:

1° passer l'inspection annuelle d'arme et d'habille-
ment;

2° payer la taxe d'exemption.
Jusque lä tout est normal et parfaitement logique,

mais oü nous ne sommes plus d'accord avec la loi
militaire, c'est lorsqu'elle fixe le montant de cette taxe au
meme taux que celle qu'elle reclame du citoyen totale-
ment reforme.

En effet, ce dernier n'a pas d'inspection ä passer,
ni d'equipement ä entretenir, par consequent il nous
semble injuste qu'il ne soit pas taxe ä un taux plus
eleve; peut-etre objectera-t-on qu'un soldat, qui est
dispense pour une cause quelconque de faire son cours de
repetition, paye non seulement la taxe, mais encore doit
se rendre ä l'inspection et, s'il est arme du fusil, faire
son tir obligatoire! Mais il s'agit la d'un cas tout ä fait
special, provenant de circonstances fortuites qui n'em-
pecheront pas le soldat de se faire rembourser la taxe
payee quand il aura eu l'occasion de remplacer le
service manque. Done, il n'y a aucune correlation entre
les deux cas et vainement on cherchera une explication
logique de cet article de la loi militaire qui fait l'objet
de notre critique.

La chose est certainement de bien peu d'importance,
mais nous voyons la une question de principes qu'il faut
respecter maintenant plus que jamais, car si legere que
soit une faveur, eile est incompatible avec tout ce qui
depend de notre organisation militaire.

En resume, ce que nous demandons n'est qu'une
legere reduction du taux de l'impöt militaire pour les
hommes verses en landsturm avant l'äge afin de tenir
compte, dans une certaine mesure, du fait qu'ils ont ä

remplir une obligation de plus que leurs camarades re-
formes totalement.

La parole est ä ceux que la question touche de pres!
E. N.

Petites nouvelles.
Lorsque nous annoncions, il y a quinze Fours, l'election

au Conseil d'Etat de Geneve du colonel Grosselin, nous etions
certes ä cent Heues de nous douter que le departement confie
au nouveau conseiller serait celui de l'hygiene... et pourtant
c'est ce qui s'est produit, alors que le plus elementaire bon-
sens designait sans discussion aucune le colonel Grosselin
comme chef du Departement militaire. Mais ä l'heure actuelle,
lien ne doit nous etonner et la politique, si elle est une excel-
lente cuisiniere, nous sert parfois des plats qui sont bien
difficile ä digerer!

if # #

Dimanche 8 novembre a eu lieu ä Geneve Femouvante
ceremonie annuelle ä la memoire des soldats de Geneve
morts au service de la patrie et, du tres beau discours pro-
nonce par M. le major Moppert, nous avons retenu entre autres
ce passage: « Obeissant ä des ordres de l'etranger et decretant
une greve generale au declin d'une epiddmie dejä meurtriere
pour le pays, le parti socialiste suisse doit supporter la triste
responsabilite de la mort en quelques semaines de 1855 de nos
soldats. Les concentrations de troupes levees pour lutter
contre cette tentative revolutionnaire ont rallume les foyers
mal eteints de la grippe qui a decime nos troupes.
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Les premiers soins ont manque, nous le savons. II ne
faut pas en accuser l'armee dont le materiel sanitaire etait
pret, mais bien le comite de greve qui en a paralyse le transport.

»

C'est de toute notre force que nous appuyons les
paroles du major Moppert, le parti socialiste a des morts sur
la conscience et cela ne lui portera pas chance. Grace ä l'armee

qui a defendu nos frontieres, la population entiere de la
Suisse a ete sauvee et pas un soldat n'a verse son sang pour
la patrie, mais grace aux menees socialistes, la greve gene-
rale a tue des milliers de citoyens, voilä le bilan tel qu'il est
ä l'heure actuelle, n'est-ce pas une saisissante image des bien-
faits du socialisme?

* * *

Selon une information parue dans la Tribune de Geneve
et que nous reproduisons fidelement, on a decouvert que le
parti communiste exerce ses adherents au tir au pistolet; voilä
qui va de mieux en mieux et qui parle vraiment en faveur du
desarmement:

«Le proces du caporal Jezler, devant le Tribunal mili-
taire de la 3rae division, a amene une revelation du plus haut
interet. Rappelons que ce grade, au civil monteur-electricien
ä Zurich, maniant imprudemment le pistolet d'ordonnance d'un
officier, avait tue la recrue Erich Studer, de Berne. II a ete
condamne pour ce fait ä quatre mois d'emprisonnement.

Au cours de l'enquete, on s'est demande ou ce caporal
avait appris ä manier ce pistolet. Et Ton apprit que c'etait dans
des exercices de tir du parti communiste — dont il est un
fidele adherent — oü l'on tirait, en une fois, jusqu'ä cin-
quante cartouches! Ajoutons que le parti communiste l'avait
engage ä suivre l'ecole de sous-officiers, afin de posseder
des adherents dans les cadres, et aussi de disposer de chefs
experimentes pour les gardes rouges.'— R. B.-G. »

Sans commentaire!
# #

D'apres le budget de la Confederation pour 1932, re-
cemment elabore par le Conseil federal, les depenses pour
l'instruction de la troupe en 1932, se repartissent comme suit:
ecoles de recrues 11,1 millions de francs, cours de repetition
18,5 millions, ecoles de cadres 6,25 millions. La duree de ces
cours et ecoles est celle prevue par les dispositions de la loi
sur 1'organisation militaire; une seule exception a ete faite
pour quelques cours de l'etat-major, dont la duree, pour des
raisons financieres, a ete ecourtees de quelques jours. Les
prix en ce qui concerne l'entretien de la troupe ont ete cal-
cules au plus pres, afin de supprimer toute depense inutile.
Pour l'entretien des hommes, les depenses sont ä peu de
chose pres, semblables ä Celles de l'annee derniere; par contre,
les prix des fourrages ayant baisse, l'entretien des chevaux
est meilleur marche.

On prevoit que l'annee prochaine, 14,220 recrues de l'in-
fanterie seront appelees ä faire leur ecole, 700 de la cavalerie,
4300 de 1'artillerie, 1400 du genie, 270 de l'aviation, 1215 des
troupes sanitaires, 550 des troupes de subsistances et 420
des services automobiles. En ce qui concerne les cours de
repetition, on compte que, pour l'infanterie, 95,000 hommes de
l'elite et 2100 de la landwehr seront appeles sous les dra-
peaux. Pour la cavalerie, on compte 6300 hommes, pour
1'artillerie 23,000 de l'elite et 3700 de la landwehr (compagnies de
pare et colonnes de train); pour le genie 10,100 hommes de
l'elite et 1650 de la landwehr; pour les troupes d'aviation 2700;
pour les troupes sanitaires 3800 de l'elite et 560 de la
landwehr; pour les troupes de subsistance 3650 de l'elite et 620
de la landwehr; pour les troupes du service automobile 400
hommes. On voit qu'en chiffre rond, 23,000 recrues et 153,000
hommes seront appeles ä parfaire leur instruction militaire au
cours de l'annee prochaine.

•REFERENTENLISTE^r^
Liste des

t-9l
CONFERENCIERS

Die nachstehend aufgeführten Herren haben sich bereit
erklärt, unseren Sektionen mit den angegebenen Themen für
Vortragszwecke zur Verfügung zu stehen. Wir empfehlen den
Sektionsvorständen, vom Entgegenkommen der Herren
Referenten reichlich Gebrauch zu machen, und bitten Sie, sich
betr. Organisation mit letzteren direkt ins Einvernehmen zu
setzen. Zentralsekretariat.

Les personnes designees ci-apres se sont mises ä notre
disposition et sont pretes ä faire des conferences sur les sujets
annonces. Nous recommandons aux comites des sections de

faire appel ä i'amabilite des Conferenciers annonces et de se
mettre directement en relation avec eux en ce qui concerne
l'organisation de ces conferences. Le Secretariat central.
Oberst i. Gst. Stoll, W., Interlaken:

Das Rückwärtige der Armee.
Reorganisationsfragen der Armee.

Kav.-Oberst Bertschinger, Th., Lenzburg:
Etappendienst, im speziellen Etappen-Liniendienst.

Oberstlt. Santschi, E., Ballon-Abt., Kreuzlingen:
Der Ballon und seine Verwendung im Kriege.

Major Lenzlinger, J., Auditor Div.-Ger. 6 a, St. Gallen:
Marschall Foch.

Major Rey, Viktor, Kdt. Füs.-Bat. 124, Aarau:
Kämpfe der Franzosen, Oesterreicher und Russen am

St. Gotthard, 1799.

Major Joho, J., Kdt. Mineur-Bat., Lausanne:
Minenk rieg.

Major de Valliere, P., Jongny s. Vevey:
Volk und Armee (mit Lichtbildern).
Der Sieg der Eidgenossen bei Murten (22. Juni 1476).
Die antimilitaristische Propaganda in der Armee.
Armee und Revolution (Erinnerungen an die Ereignisse

vom November 1918 bis August 1919).
Der heldenhafte Widerstand Serbiens während des

Weltkrieges 1914 bis 1918 (Erinnerungen eines Augenzeugen),

mit Lichtbildern.
Die vierte Isonzoschlacht und der Gebirgskrieg (November

1915; Erinnerungen eines Augenzeugen), mit
Lichtbildern.

Militärfilme (Schweizer Armee),
a) Gebirgstruppen (Inf. und Art.).
b) Eine Uebung der Geb.-San.-Abt. 11 im Hochgebirge.
c) Eine Rekrutenschule der frd. Mitrailleure.

Hptm. i. Gst. Friedländer, Ph., Instr. der Schießschulen,
Walienstadt:

Entwicklung des Infanteriegewehres.
Die Neubewaffnung der Infanterie.
Maschinengewehre.
Die Infanterie-Begleitwaffen.
Tanks, Entwicklung und heutiger Stand.
Das indirekte M.-G.-Schießen.
Fliegerabwehr, Tarnung usw.

Hptm. Fröhlich, Ed., Alp.-Jäger-Bat. 4, Bregenz (Vorarlberg):
Sturmausbildung, Sturmangriffe. Kriegserinnerungen.
Verteidigung nicht permanent befestigter Linien.

Hptm. Kriesi, Hans, Nachr.-Of. I.-R. 53, Frauenield:
Der Soldat in der modernen Kriegsliteratur.

Hptm. Schegg, E., Kdt. San.-Kp. 1/6, Altstätten (St. G.):
Gefechtssanitätsdienst im J.-R.

Hptm. Schnewlin, Robert, Generalstabsabteilung Bern:
Die Verwendung der Brieftauben in der Armee.

Oblt. Hausammann, St. Gallen, Marktgasse 13:
Der Infanteriezug im Angriff. Lehrfilmvorführung.
Verteidigung. Lehrfilmvorführung.

Obit. Jaggi, W., Art.-Beob.-Kp. 4, Baden, Mellingerstraße 65:
Organisation und Aufgabe der Art.-Beob.-Kp.

Oblt. Siegrist, Hans, Sap.-Kp. 1/5, Aadorf:
Moderne Tarnung.

Adj.-Uof. Möckli, Ernst, Zenträlsekretär des S.U.O.V. Zürich,
Postfach Bahnhof.

Unteroffiziersfragen.
Der Schutz der Zivilbevölkerung gegen den chemischen

Krieg.
Major de Valliere, P., Jongny s. Vevey:

Le peuple et l'armee (avec projections lumineuses).
La victoire de Morat (22 juin 1476).
La propagande antimilitariste dans l'armee.
L'armee et la revolution (souvenirs d'un temoin des

dvenements de novembre 1918 ä aoüt 1919).
L'heroi'que resistance de la Serbie pendant la guerre

mondiale (1914 ä 1918; souvenirs personnels), avec
projections lumineuses.

La 4e bataille de l'Isonzo (novembre 1915) et la guerre
en montagne (souvenirs personnels), avec projections
lumineuses.

Films militaires (armee suisse):
a) Troupes de montagne (Inf. et art.).
b) Un exercice du groupe san. mont. 11 en haute

montagne.
c) Une ecole de recrues des comp, attelees de mi-

trailleurs.
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